
M-1403 
 
Motion du 5 février 2019 de MM. et Mme Daniel Sormanni, Pierre Scherb, 
Simon Brandt et Patricia Richard: «Fondation d’un jour, fondation pas 
pour toujours». 
 

MOTION 
 

(amendée par la commission des finances et acceptée par le Conseil 
municipal, lors de la séance du 21 mai 2024 dans le rapport M-1403 A/B/C) 

 
 
Considérant: 
 

 la création en catimini d’une fondation de droit privé nommée Genève 
– cité de refuge le 27 septembre 2017; 

 
 la découverte en novembre 2018 de l’existence de cette fondation, 

suite à l’audition de M. Rémy Pagani et du président de ladite fondation 
à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse; 

 
 l’apparente ignorance des autres membres du Conseil administratif, qui 

n’avait pas approuvé sa concrétisation; 
 

 que la loi sur l’administration des communes (LAC) ne donne pas de 
compétences au Conseil administratif pour créer une fondation de droit 
privé (Chapitre II – Attributions / art. 48 – Compétences du Conseil 
administratif); 

 
 que la LAC donne compétence au Conseil municipal de créer une 

fondation de droit privé (Chapitre IV – Attributions / art. 30 – Fonctions 
délibératives – lettre t) «la création de fondations d’intérêt public 
communal, de fondations de droit privé ou de société au capital 
desquelles la commune veut participer»; 

 
 la domiciliation de la fondation au département des constructions et de 

l’aménagement, au 4, rue de l’Hôtel-de-Ville, 1204 Genève; 
 

 l’utilisation des deniers publics pour créer la fondation, 
 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif:  
 

– d’exiger un rapport intégral sur l’utilisation des fonds publics alloués à 
l’origine pour la création de la fondation Genève, cité de refuge. 


